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LA VENTE DE CHARITE 
DE L'ENFA NCE « COUPABLE» 

Comme nous l'avions annoncé dans notre der
nier numéro, une VENTE DE CHARITÉ aura l ieu 
l e mercredi 10 Juin, de 14 à 19 heures, dans les 
SALONS de l'Eglise Américaine, quai d'Orsay, 
63, (7''), Métro : Alma, au pro~t de l'Enfance 
« coupable ». 

Nous serions reconnaissants à tous ceux qui 
savent l'uti llité de notre action et sa nécessité, de 
bien vouloir nous aider de leurs dons en argent 
e~ en nature. 

Les comptoirs de vente comprendront surtout des 
produits alimentaires ttrui ts de tou te nature, 
légumes, épicerie, conserves, vins fins, miel, thé), 
mais aussi des lainages, etc, vendus au prix 
du commerce. 

Pour que nous puissions continuer notre act io 'l 
plus indispensable ql!Je jamais, il nous faut chaque 
!our davantage de fonds; que chacun de nos lec
teurs nous aide, D'avance, merci! 

LE COMITÉ. 

Les Loisirs ~es enfants et ~es a~olescents 
et la formation ~u caractère 

r'article quc l' on 'U a lire traite d'une questio!l 
L' li !'eLation /tr()it e en'cc la dé!iwn:allcc i u-i'éuile Cll r 

les jautes COillil/1:ses par les feill/c s slIn! 'so/n:cnt 'dil cs 
ci /llle !Wi!li}(l/S C ut ilisatio n de lcurs lOisirs. 

1. - L.-\ QCESTIO)l DES LOISIRS DES J EC:\E,_ 

Gf: , 'I~R ,\ TIONS ES T CNE DE,' PU- S I:\IPORT.\X TES 

QUESTIO. · ~ SOCI.\LE S 

Les loisirs des adult es doiwnt être l'ob jet de 
l'attel tion bienveillante et de la v igilance du"socio-
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lngne. ~lIe dire cles loi~ irs des enfants et des ado-
1c-':il'ents dont toutes les occupations ont une ill
flllenCl: capitale sur la forma tioll <lu c1.ractère ? 

Il ya lil tout d'aborc1llne sérieuse question indus
trielle et commerciale: ce qU'Ull ouvrier fait dans 
ses heures de travail. 

:.'If a is la question dépasse, et cie bea ncon p, le 
cadre des nécessité~ écollom iques. 

Elle est au ce litre (le toute la clueSÛolt sociClle, 
'il est vrai, COnllllC j 'en s uis perslwdé pour ma 

part, (lue la question sociale est avant tout liée il 
la va lenr personnelle des individus. 

J,es 10>çons théoriques cle morale sont il peu près 
inopérantes. J,cs act ions , les manières d'êt re et 
fi sc comporter, <lui ont le plus cle chance (l 'ét re 
ré'pétécs ct de s'organiser en ha bitucles, ce sont 
celles auxquelles on se li\'re volontairement et 
:1.\·ec plaisir parce <lU 'elles sont l'l'xpression cl'Ult 
instiuct. 

L s a t es a ccompli. li b remellt clans les heur 
rle loisir sont donc l'en," qui com ptent le plus: le 
j u est peut-être ce qu' il y a d e plus important 
dans la vie avant 25 a ns. 

I,e vieux dicton: '1 D is-moi qui tu halltes, je e 
dirai qui tu es )) est toujours vrai et les données de 
la J!~ych()logie de l'enfant ct de l'adolescent lIuns 
permette lit cle le paraphraser. 

(; Dis llIoi œ que tu lis, je te dirai ce que tu 
seras. )) 

" Dis l1\oi cc qne tl1 fais quand tu penx faire ce 
qui te plaît. et je te dirai ce que tu rlevienc1ms. )) 

{( Dis moi à quoi tu penses quand tu es libre 
de penser ~l ce CJ ue tu venx et je te dirai ce que 
sera ta destinée. » 

Les loisirs de l 'enfant et cle l'adolescent sont <1or:c 
capables de tout bien et de tout mal. 

C'est clans ses henres de loisirs qu'un jeune 
h m me peut 

Bâtir ses hCl bitudes. 
Eclifler SOli ca ractère . 
S'eurichir inte llectuellement. 

former profess ionnellement. 
Cnlti\'er son esp ri t s' il est un trava illenr mannel. 



D ' -elopper :Oll corP'", en remédiant à l'illllllobi li
lit' du c liège, :· 'il . t un f ttur int llectnel. 

C'est dan c même ' het re=- qU'Ull autre jeune 
homme peut : 

Compromet r sa santé. 
Reni r l' influence de e parents . 
A nnihiler l' llseignem nt moral reçu . 
D ' trui r On caractèr· . 
F ai r la honte cle sa fa mille . 
De\'ellir u ne charge pour la société . 
E st-ce ire qu 1 s bêtl e qui g6.clput Ulle , ' le 

sont accompli " v olontair ment ) En au 'une 
faço!1 . La plupart d u t mps, les victimes cles loi
s ir mal employés, n'ont fait des choses stupides 
que parc qu ' ils 11 sava ient pas e qu 'ils auraient 
bien pu fa ire d' int el ligent et d ' utile. 

\( L:' archi'cs des Tribunaux pour enfa nt 
fou rnissent partout de numbreux exem ples cl'ins
tin t ('t d 'énergie Inal dirigés , - mal dirigés parce 
q u'il n 'y ava it pas eu (le cUrection pour ens iun r 
à l'CS jeunes gens COIll.llleu t leur énerg ie potlyait 
être 1l1ise au service de l 'esprit, du corps, de l'hon
neur, de la vie et de l'action productrice ... Des 
jeuJles gens de P. furent arrêtés et mis en maison 
de correction. Ils avaient jeté des pierres sur d 5 

tra ins cl voyageurs passant a tl-clessous cl' eux, 
C 111111e tous les autres enfants, ils avaient l'i l/s
tinct de jeter, mais ils n'avaient pas l,té guidés. Si 
CC" enfants avaient frél.[Uellté un terrain de jeu.' 
pourvu d 'un bast'-ba!l, le lancement cIe la balle . 
aurait remplacé le lance1l1cnt des pierres. " (1) 

A ta raâlle du, pro blème soàal, il y ct lin pro
blème psycho(rlgiq!le. C'est parce qu'il ne sait pa.:; 
à quoi employer ses excédents de vitalité qu' n n 
a d olescent s'engage dans les entreprises les plus 
s érilcs ou les plus pernicieuses où il risque de 
com prol11ettre son a ,'enir. 

C'est parce qu 'elle Ile "ait pas comment exprimer 
ses sentiments lloll\'cllemellt éclos (lU 't1l1e jew1e 
tille cherche à s'évacler de la banalité yuoticliel1ne, 
en se lançant daJls l'aventure Ott elle risque de se 
perdre. 

I,' adolesccnt, ell particulier, cherche l] u ~ 1 Ci ue 
ch ose de l.lassiollilant, d'inédit. Ce qu ' il fera lui 
importe peu. Ce n'est pas la chose en dIe-même. 
c'est la somme d'émotions qu'il y t.rouvera lU! 
coml)tE:. 

011 croi t que les jeunes ont des idée et qu'i 
faut les ra i:onner. lb ont avant tout des cl "-irs. 
J n'en " l ' pour pre!l,'e que cc garçoll, amoureux 
d ' ,'en tn ré t de vie adi vc, dont .i e fi - la _OllDaiS
sanc alor q u ' il était ( lé:1iniste " - - à l' heure où 
1 G roupe « Clarté ., lin'ait de batailies da n - les 
rues - et que je retrOt~Ya i « ame10t dn Roi ' l 

( [ ) (Playgrouud and R~creatiol1 .. ~stK iatiol1 oi ~-\nle rica ~t.w 
Y ork. ) 

cor l',\BLE 

- lorsque l' " .\ tion Française Il écha ngeait des 
coups m'ec le ' F a isceau ". 

L es loisir~ peuven t cl nc être resp IIsable de la 
démolition des caractères. Avant t ut, il faut donc 
h 'ite;- ql/' iLs SU/Cllt Il UZ:Slulc!' . 

II . - LE,' HEl' "ES D E LOI SIR . -~T ~u:>: SECJ~E ~lE . ' 

I:\IPOIn'.\::-:T E ' 1'.\ 1<. LE r R QL\LIT I~ ,LUS 1'.\ 1< I,HCl< 

(!l' ,\:>:'1'['l';'-: 

'Cn ' colier de 12 a ns a 2.120hcllI' r!S de loi. irs 
à dépenser par an, un apprent i , 2.°96 hcurcs. 

Aj utez les t1 1l t tes et le- j nues filles. D ailS 
u ne gra nd vi ll C 11Ul1e Paris, les jeunes cie 12 à 
18 ans, e.1IS ' 1 tble, ont l HLi Il/ ll il 1 / 2 d'heures de 
IIbaté cl dd/)c liscr c!taque .1 01/ 1' . 

~a plu part de !1(iS d ilE nit ' s - claies provieunent 
de 'e que cc lilillion I i 2 d'heures à cl0pell:,er jour
nellemel1t. est lIIal employ(: aux âges de la formation 
d u caractC:re. 

C'est da ns les heures de liberté Ci n'on rellC011 tre 
le " sale type » qui vous fait déra iller. 

C'est cIans les henres cIe lib rté qu'on se salit 
l' imagina tion. 

C'est clans les heures cle lib rté qu'on Joue et 
p rd' l'argent du mois dnrem nt gagl1é. 

C'est clans les heures de liberté qu'on s'entraîne 
au delirium, t rt'mcns. 

C'est dans les heure; cIe liberté (lu'On attrape 
syphilis. 

C'est clans les heures cIe liberté qu 'on fabrique 
des enfants illégitimes ... 

Que faisons-nous pour que ces heures soient 
portées au crédit de la vie socia le au lieu de C011Sti
tuer un effroyable passif? 

III . QUI DOIT S'OCCFPER D ES l.OISIRS DES 

]EC1\ES ? 

Je pense qu'il sera inutile d ' insister beaucoup 
pour 1'1'O\\,'er quc ce ne peut être la famille, ou t out 
a u moins qne ce lie peut être la famille seulement. 

T héoriquellient , la famille est responsable, mais , 
dans b pratique, elle :le petit se charger entière
ment de cette tàche. 

D 'abord pour dcs raisons toutes pratiques: 
TI y a des paren ts trop occupés et des parents 

tot alement léfaillants. 
D 'a utre part, le_ ' coliers nt libres le jeudi 

après-midi a lors que leurs pères ne le sont que le 
samedi. 

E nsuite, pour des ra ' 0 11S psyc.hologiques. 
L'enfant ne parvient pas à l 'âge a luIte, san~ 

t ra\'erser une ériode de farouche indépendance . 
Cela a touj ours été vrai, mais ce l'est peut·être 
encore plu~ actuellement du fait du déséquilibre 

l 'Of' l{ L' E . ' F, \ :\ ' 1': " CO ' PABI,F~ " 

de l'après-guerre et de l'opp osition q ui :-;'acc t 'C 
e l t re le ' deux génératiuns . Il ne sert à rie n d 
hlâmer le' jeunes cie leur illdépeudan e , sinon à 
l 5 rend re ' llco re plus hostiles à leurs aînés ; il 
faut 1 s pl'e.ndre t els qu'ils sont, en se disant qu ' il 
n 'est pas mauv ais , 8 t out prendre, qlle les adoles
cent' éprouvent toujours le hes i n , ùepnis que le 
monde e t monde, de faire IClu ' expér iences per
s llnelle~. San cet instinct-là, l'hum nit ' en serait 
encore il l' âge cl s ca \'erlles, puisqu ' il est le moteur 
de tout progrès ct de toute é ·olntio11. 

Il y a c1 0uc un momellt où l 'enfa nt, garçon ou 
6.11e, é 'happe à l'influen e cl s parents , où cc 
qui se dit et se fait ~l l'ext ' rie ur cie la famille a 
plu de poid .. sur son développement q ne 1 v ieilles 
traditions (lU'il avait jn qu 'à pré ent (lcceptée:, 
sa ns réagir. Cela est inde]> nclal1t du 11Iilicl1 social. 
La questi on des lois irs, si elle pd'sente pIns de 
gra,.'ité dans le prol{:t;rriat, n'est ('11 al1CUll SUL" 

111lC question exc1usi T m ellt populaire. L es per
SOllnes les p lus ql1ali6.ée dall~ le domaine' c1uea jf 

sont obligées de le reconnaître. Quel sont les 
1':1 rents qui peuvent toujours et à tOllS moments 
êtr 1 s camarade' de jeux cle leurs enfants) E t-il 
m ême dé.-irable qu' il ell soit ainsi, si cela pouvait 
être? On peut d onc dire que toute fam ille, quel 
que soit son ra1lg dansla hi~rarchi 50 ia le, a besoin 
,l 'êt re a idée par tm appui xtérieur clans l'édu
ca tion des nhnts - des garç 11S en particulier. 

La preuv 11 est que les jeunes clévoyés qu' 11 

amè.ne de aut les T ribunaux p ur e llfalltspro
viellnent parlois de famille pa rfaitement hono
r ables . Ce on t cles influences extériettre~ ~l la vie 
de famille qui 1 s ont corrom pus. 

C'est une raiute t ont it fait inju tifiée que de 
croire que les a'sociati 11S de jeunes (équiV s spor
tiv s, gr up m nts édu atifs , 'ociét 's d 'en
fant s , et ... ) enlèvent l'enfant à la vie de famille 
De toute f~ÇOll l' enfa nt s ra a rraché par la vié' 
t011t c01/.rl à la vie de /a 'millc : il est cent fois préfé
rable que soit par cleo orgallism dont l'action, 
au moins , 11' st pas contra ir à l' prit et ~t la 
volont ' de la fami lle , t peut m êm e, clans bien des 
as , êtr t ut à fait bi 11faisante. 

n peut, du r ·t , tout en dOllnant satisfaction 
au désir des enfants de se groul)er avec lem 
'emb lable ' , remédi r à la dislocation de la fami11 

en a 'sodant les parents à l'a ti, ' t ' du grou pe, 
N u il1Si t ons fortement pour ue les directeurs 
de ociétés cl ' enfant, et d'adolescents rganisent 
de (' réunions de parents )', pour que 1 s enfants 
soient in·dt'.· de t emps à autre 13. offrir à leurs 
pèr s et mère u ne pet.it soirée dont ils feront le 
programme, pour CJue l'exce.llente h abitude d 
onsacrer le deuxième D im anche de 1Iai à la 

.. Fête cl e~ Mèr s ') - il généra li -ée partout 

Il est facile de c1as:ier en huis ca t{~gorie,; les 
pO ' ibilités d'emploi du temps libre les occupa· 
tions mauvaises , l'absence totale cl 'occupation, 
c 'est-à-dire l'oisiveté, les occupations bonnes. 

Je n'insiste lJas sur les (lccupation~ franchement 
néfaste. : longues stations au café, music hall cle 
basse das 'e, danci11g, pro111enade~ en compagnie 
douteuse, boîte de nuit, ou cinéma, 

« A Ro hefort, d a ns la Chareute-Inférieure. on vient 
" d'arrêt e r LX jeunes gens de quinze à ?L :-:sept an.s, 
« inclllp~' de vols dans !es m a gasms.I1s fCllSfllent !)artle 
« d 'n ne baude et s'intitulai nt chacull : « La m,tHl. q1/. ~ 
" ét1'ein t )). " p oin g fermé )J, (( masqu e nOlY )J .. . 

« I,e mem jour, à Bordeaux, des vuls étaient C01ll' 

~ mis par si. ". j el~nes gens de quator;:-c Ù. g\lillze. ans, 
" cl a ll \lne éplcen e . Quand on lcs arreta , .11s a\'O\lcren t 
" faire partie cl'\ltlc ballll e g\li <appelait " la mm;/. 
« cyochu e )J , •• 

« Il n 'y a p as cl dire: les ll~(:o Q"; données 'par le cinéma 
« sont vra iment excdlentes 1 Elles prO(lt\lsent tous les 
• e ffets q u'on en jlOll\'ait attendre, . » 

(lntrrnzsigea'llt, 1 cr mars I<)z 6.) 

« T o ut il1lprégné d'une scène de cinéma, I.e je~l!1e 
" Ti erre1, dix ans, habitant avec ses parents. a SalIlt
« MaUrice, près (1' .~pinal, t ent e de faire dérailler \ln 
« train. » 

(Lu Petite Gi ronde .) 

T/oisiveté , qui. proviellt que l'on a du temps à 
so i ct rien à fa ire , ne restera pas longtemps dans 
cette p Hssi ' ité neut re et incolore. E lle aura vite 
fait de passe r dan une cIes deux catégories actives, 
p resque t oujouL dan,; la pre11lière, c'est-à-dire 
la mauvaise, 

Les honnes occupations cependant ne rnanquent 
pas : patronag , é(l11ipeS, cluhs , cours cIl! soir, 
cer cles (l' études, etc. 

Je vais exposer ,;chémati'1uel1\ent les prin
cipes sur lesquels devrait s'appuyer ulle méthode 
idéa le d 'actioll sociale et éducati,'e pour enfants 
et adolcscents. Ces prillcipes s 'appliquent ~l tous 
les genres de groupements, c1epuis le patronage 
jusqu'à l'équipe porti\'e en pa,;sant par les so
ciétés les plus ùiverses. 

In.térêt . - U n groupement de cet ordre ne peut 
pas être obligatoire sous peine d'annihiler son in
fluence. Il doit atttr r, sa ns jamais les contraindre, 
ses acUlérents. Il ne peut donc tahler que sur les 
int ' rêts spontanés de ceux qu' il veut atteindre. 

Dans l'e prit des jeunes, les loisirs doivent être 
consacrés à l'amusement. L groupement, pour 
réu sir, doi t donc constituer une d istraction -
même s' il a des préoccupations didactiques. Se 
rappeler que toute distraction peut être éducative 
et que l'in trnction peut être dOl1née SOt'S forme 
d'amusement. 

Le groupe devant être adapté aux intérêts 
sp ontanÉ',; de se" adhéren1~ , ,.:( 11 caT< ctèr ' et SOI1 



prograllllll E: doiH'Ilt être tout il fait ~pt-ci ali~t-~ 

~eloll l'ùge, le ~exc, le lllilieu dcs jeul1c~ qu'.i! n'ut 
toucher. 

Bien des telltati\'e~ , excellellte~ dan~ leur illten
tion, ont a \'orté parce qu'elles e.taiellt hùties sur 
des cOllceptions (l'adultes 't ql1'Oll a\'ait omis cle 
tenir cOl11pte <le la ]J~ychologie des ~uj et" , 

,.1 c/i;'//1'. Le~ jeul1e~ demallde llt ~l\'allt tout 
<[l1el(p\c chose 11 fair e ; nOll pa s des IXl. f(~le~ et des 
disL'OlJr~ à entendre, Il~ n'ont aUCUll gOÎlt pour k 
nîle d'auditeur~ pas~if~ ; il-; ,'etllellt être tle~ c:réa
teur~ actif~, Le secret du ~uccè,.; re.sid e dans un 
progralllllle d'activités intell~e~ et lllultiples, Ce~ 
acti\'itl'~ }lem'ellt être, il la fois, trè~ récrt-ati\' s 
ct trè~ in,;t:wcti,'es. l :ne large place d oit être faitt, 
aux exel.Til'e~ plIysique~ et il la \·ie en plein air 
( ~ports (l'e.<JuipC', call1pillg) ct allx tnl\'aUX ma 
nuels (lllOlltage dt' '1', ~, jo'" etc). 

,lll/lli(lI/cc II/ura!c. - La ,;eule Ùll':OII dl' reudrc 
notre al'tion forl1lative pour le caractère et la COll
,;cienu:, ,:'e~t dl' créer, au ~e ill du groupement (k 
i eulle~ , Ill1l' <llllbiallce qui agi~se par ~uggestioll'; 
illc()n~ciellte,; et par cOlltagioll llll'lltale. Ilnc s'agit 
pa,.; tant de Illettre au progralllllll' des" leÇOllS d e 
llluraie " Jt'. crains mê11le (LlIe ce dernier prod:d0 
lle ,;oit parfaitemcnt inopéra nt. Il faut, ct c'est 
intÎnilllellt plus ditlÎcilc , faire p0nétrer dans t()utes 
Je" acti\'itc',; du groupe, ct il tO\lt 111011\t'llt., le souci 
cl' at,tioll !llorale , 

Et l'l'c i nous place c\'cnll>lcT <lC\'allt la lK'[,;OII 
llal ité d ll. LI irectcll r. 

III (1 Il c'n cc dll cliC/. '-,"" On s'cllthollsia';lllc ';OU'Tllt 
pour des programme,;, dcs Illl'tllOdes, des sv,;
tèmcs, ()ll croit qu'on va rdorl11er le nlO1Hle a \'Cc 

ci e,; idées nOll\Tlles. On tentc l\' xJlérience, ct. __ 
1 't'x périence rh'l:1c 1 ,icllt{,t que toute l'action 
l:ducative est Ulle questioll <le personne. Le pru
graml11e, la !tle.thoc\c ne vnll'Ilt jamais que cc (LlIC 
,",Ill t l' e.(luca teu r qui les a j)plique et sl'Ill le contact 
humaill, c'est-à-dire l'actioll l'()!}tinuc d'unc per
sonne au sein d'un groupe restreint, peut arri\'er 
il trallsformer <l'autres persollne,;, C'est Ull tf<l\'ail 
de lO1lgne haleine, ennemi dn bluff et de~ phrases, 
demand.ant une véritahle cunsécration ~ociale, 

mai~ dont Oll est largement dédommagé, car c'est 
le seul (lui produit. lIon, de ce dOll personllel 
tont est tapage et agitation vaine. 

/-Jul. - Le but il atteindre doit être adapté aux 
besoius cle l'heure et, autant que possible, répondre 
il l'ellsemble de ces hesoins et non à un seul d'entre 
eux. 11 système d'utilisation des loisirs n 'est ni 
complet ni suffisa11t s'il ne se préoccup e que de la 
culture physique ou que du progrè~ intellectuel. 
Il importe que toute les f nctio!1 de l' indiyidu 

~oient harlllonieusement développées et <ln 'elles 
soient développées clans le seIlS reIlùu néce;;sa ire 
par Je,; circonstallce' de la \'i e nationale. 

II 1I1e selllble que tous ceux (lui désirent colla
bon' r il lUI effort de redressement fran~ais 1l\:' 

peu "l'llt pas lle pa~ être d 'accord sur les idées
bascs que de\Tait contenir tout progralllnle d 'ac
tion éducatin' aU1Jrl~" d 'cllfants et d '<leh lesl'E'nts, 
et (lue j 'énoIlce ain~i 

lO I"II/Icr ('(JI/tre /'ùuhâdllalislilc bête et ,;el'taire 
qui e~t la caract(ristique du Fra1lçais ; apprcndre 
aux je\lnes les biellfaits de la collaboration ct ue 
J'union des forces qui comprend l'interpe.nétration 
des classes relllplal;ant l'idée périmée de la lutte 
cle~ clas~e:;. 

2° I\cmc/lrc Cil JIU/lii.Citi' la disu:plil/c librement 
l'(ll1~elltie, la ,;oulnission cles intérêts particnliers 
d e l' i lId i \'id u au héllélicc des intérl'ts géuéra ux. 
Faire d(cou\'rir C'xpé.rilllentaleluent que dan,; 
toute elltrr-prise hunwine , il faut des cll('f~ (lui 
('()!lllllalldent et a llx(lueb 011 obéit. 

.Jo ('rùr /e SCIIS sucial lpli, pres(lue toujours, 
fait défaut ail 1<'ra lll~ais, .\pprC'wlre au jeulle 
hUlllllle, il la jeulle fille ct même il l' e llrallt , Ü COIl

,;acrer Ulle part de leurs heure,; dl' loi si rs il de,; 
L'tches d lllte.rêt natiollal. Dé,truire l'idée , si perni
cieuse, qU'Oll fait le progrès social avec des dis
cours. Illspirer ücs acte,;, R e ndre altruiste, 

4" I\ét!duqu cr le j)({tr ioiislilc. -, La sigllification 
profonde de ce grand lIlot c~t iguorée' de la jeune 
gé.nérat ioll. Les partis l'ont fait d(vier en lui dOIl

llant chacun l'acception qui leur convenait, 
Il faut re.\'(-:' l('r Ulle forme de patriotisme totale

lllent incolluue en Frallce : le " Civis11le <'. 

Je ll'ai pa,; L'intentioll de descendre dalls la 
prati<llle <:le la conduitt' cl'ulle œuvre de jeunes, 
lllais deux point~ de " techni!lllt' )) Ille paraissent 
"i fondalllentaux (lue je tiens il le,; m e.ntionner 
ct il les é le\'e r il la hauteur des principes généraux, 

,lpp:,clltissagc de la liberté , - S'il est vrai que 
c,'e,; t dalls les heu res de loisirs que se formé surtout 
le caractère, il importe d'utiliser ces heures-là 
pour prc'parer les jeullC''; à la liberté. La liberté 
ue ~'apprencl que par J' exercice. Il faut Clue les 
je.unes soien t groupés en " oeiétés d'enfants ,) ou 

d'adolcscents que, dalls une mesure progres-
;;in', ib administrent eux-lllêmes. Ils ne doivent 
pas ètre lIICIIJS arbitrairement par des adultes, 
mais simplement c() llseill{~ par ceux (lui ont plus 
cl 'e xpérience qu'eux ; ils doivent d iriger eux-mêmes 
leur groupe , étudiant en C01l1mUll les problèmes 
concrets q ui se pré entent, fixant les détail s de 
leur activi_é, administrant, discutant, otan, 
élisant, a rrêtant de ' ligl1 de ~ondttite , prenant 
des déci ions ollectives et les exécutan . 

Ldlfca{ùJl/ sexueltc. - Un est bien obligé de 
r' en"er un e place particulière à cette (1 uestion, 
car incontestable m ellt les problèmes d e la sexualité 
dominent les anllées cl'enfance et d 'ad olescence 
des cleux sexes. C'est dans les heures cle loi ~ ir que 
l'activité sex ue lle n'étallt plus empêchée par des 
occupations cl'ull autre ordre ou inhibée par les 
contrepoids psychiCllles dérivés de ces occupati()ll~, 
trouve lihrement il s'exercer. C'e,;t donc dalls les 
lllOyens d'utilise r les loisirs qu'il faut faire pC'né
trer l'l'flu('ation sexuelle, ,;i l'on est d'accord -
et de plus e n plus 011 paraît l'être - sur la nÉ'l.'es
site. d'expliquer, d'avertir et de prt-vellir. 

La plupart des parents ne ~.ont pas il llll:nI C 

cl'entreprendre ('ctte aetioll, et l 'é:cok ll 'l's t pa~ 

qualifiée pour cela ; ce qui fait (lne c'est l)fe:-;<[lll' 
toujours - et il ell sera aillsi pendant dc longue,; 
allllt'es (' ncorc --" par la promiscuité , le:; conver
~atioll'; lllalsaine~, le,; rellcontrf'S de hasard , que 
~e fait l'initiatioll sexuelle (I e~ adolescents, 

l,e seul re mède à cet état de chose,;, c'est l'ac-

LA LIBERTIÉ 

:\O~ lect('urs ont, très ';OUVCllt, vu, dan,; lc.s 
nlllne.ro,; précédents <le ce bulletin, Chll lS la rnhrique 
(( ellfants dc'lin<}u<lnb " (lUC, parmi les ~oluti()ns 
prises, le tribunal ordollnait, pa rf(> i ~, la lIlisc e ll 
lil>ert0 snrveillée, :\ou~ \'OLHlriolls , aujourd'hui, 
préciser le :-;ellS de cette notion, H ud ier st'::; IllOd a
lités, les ca~ auxquels elle s'applique, ccnx pom 
lesC]ueb elle c,;t utile, ccux , all l'olltrairc, pour 
lesq uels elle est llllisihlc'. 

Qu'est-ce que la mise en liberté surveillée 

C'est. la l1le~ure par laquelle la juridiction (tri
bunal !>our en fants, cha l1l hre d II conseil, trihunal 
correctionnel) permet il l 'enfant de rester clans sa 
famille, le placc l'liez dcs parent~ nourriciers ou 
dan;; Ulle lcuvre, mai,.; l'Il llrdO!lllélnt lIne surveil
lancE.' qui ~era exercée par lIlI d t- lègul' <lu trihullaL 

La liberte. surn'illée comportc, dOliC, deux t'a
ractt-rE'S : 

I" I .'cnialll l'l'sic dalls les ('(i/lditioll s dei 'ie nrdi
Il.aire (1'). 

2'; 11 cs/ Nacé SO IIS /1/1 1' SIII"· ,.: iU(1I1('t' . 

Cas dans lesquels elle s'applique 

La loi de 1912, la gra nde charte (le,; Tribunaux 
pour Enfants, distingue trois ca,; . 

(T} . nf :-i i la alisl' l'n liberté ~llrvC'Îllé(' a lieu dan~, un in tcrn:lt , 
ca~ rare . 

tiOll perOiolllle lle cl' u Il éd ul'a teu r ~l\'erti, de\'en u 
l'ami et le confident, agissant par ses COll\'erSa
tiOll.S particulières et surtout par sa propre atti
tude et son exemple. (:\OllS ne croyons pas heau
cou p da ns ce dOlll.aille :1 l' i ll.structioll ('ollecti \'e, 
,;urtout pour le~ ,;ujets les plus jeunes) . 

'1'e Iles ~()nt , très brièvelllell t résu l1lées, les ca rae
téristiques fondamentales (lue de~"ra it prt-senter 
tout groupement de jeunes, quels (Ille soient 
d'aiHeurs ';Oll aspect extérieur, ses acti \'itb spé
ciales et le:-< idées particulières, s()l'iale~, philoso
phi(lUeS, ou religieu~es, qu'il ill.clut dan~ ,;es hub, 
A l'l''; condition,; ';('Ulelllellt, on p c' ut espérer que 
le,; tél1\'H'S de j(' llllCS,;e , tr:l\"aillant d'accord ~ur 
('C lI/illl'IIIUiJ/. (!)IiII1I1/II, exercellt, l1lalgré leur grallde 
di\'ersité, une influence sur l'évolutioll du pay~ . 

J. (~l : I:: RI:\-1 )E~J ARm~S , 
('oll/./Ill ssairc /latinI/a! des Eclalrellrs 

1/"I11' ol/istcs de FmI/CC. 

SURVEILLÉE 

lO I. ihok SIIITât/éc P/'lli'IS(llrC (article le), loi 
H)IZ ). - l,'enfall t a t-té arrêté, le' juge d'in:"trul' 
tiOll instruit l 'affaire. Il peut décid er (lUf:, Cil 
atte ndant sa c011lparutioll devant le tribunal, le 
milleur sera laissé (i\au" ";<1 falllille. mais ';ous Ulle 
c;ur\"cilbnce, Cette lllesure l'st, e1\ géllt-ral , peu 
appliclue.e. On est ime <lue, ~i l'enfallt c,;t laissl' ell 
liherté pnwisoire, c'e:;t <luïl o1Ïre db gara lltie" 
relati\'e,; de moralité, 

Pratiquement, du reste, J'enllllc'te soc iale rl'pre'
';l'nh' \lne sorte dl' surH:illancf: et en a les princi
pallx efiets pouvoir intill1idant, appréciatioll 
~ur le niveau de moralité du mineur il ce llloment. 
Toutefois, s i l'enfant, connne il arrive sOllvellt, 
l'"t laissé pendant plu,;ienrs moi,; cn liherté pnwi
,;oire, l 'ellquête sociale ne représente pas unt' sur
\'('iIlance asse7. fréquente puisq11 e l'assistantc 
~()ciak lle re\'oit plus l'ellfallt , après J'enquête. 

2° I.iÎJcrté sl/ITcill/c jJ:-ë:ilfdicicllc (a rticl e 20, 

loi H)I Z), ~ l;enfant pa,;se denlllt le Tribunal 
pour Enfants. Ce dernier est i me qu'il n'a pas cl ' élé
ment,; d 'a ppréc iatioll sullisanb pour prendre 1111(' 
d0ci siol1, il décid e de surseoir il statuer, de ren
\'oyer le jugemellt à ulle date ultérienre (le délai 
"niant de Ra jours ü 6 Illois) et charge un délégué, 
généralell1ent une assistante sociale, de \'aljUer il la 
slln"eillance, d 'où le n011l de cette lilJerté sur
\'('illée ])rl'-judicium IZC\-J.i1t jugement) le<; cas l('s 



.' 
plus fréquent!:; sero11t : une épreuve de bonne con
duite , un rapatriement , Ull engagement , et c . .. 
(\ 'oir cas pratique, page ï .) 

30 L l:bcf'ü: sur'l'cillée ac essoire. - (,-\rtic1 6, 
§ 5 et 2 1 de la loi de I9I2 , art icle 1,' ~ et 4 dé
cre t du 30 octobre 1935, sur le vagabondag de' 
mine urs.) 

(· as . -- I.e magistrat , p rena nt Ll ue décision 
pour l' ave llir du jeune délinqua llt , décide de ~hoisJr 
une mesure s' accom pagna nt de la SUI' 11la n 
d 'Ull délégu é- d u tribunal, que l' enfallt soit placé 
dano: sa fa mille ou da ns un internat. 

Se fondant sur l' a rti c1 6" 5 pour les mineur ' 
cie 13 a 11S, qui décide que" la Cha mLre du Cous il 
p ourra, en outre . ch arg r un délégué cl 'assur r 
sous sa surve.illa nce la d irection d u m ine ur 1) et 
sur l 'article 66 qui affirme q ue le Tribunal pour 
Enfa 11ts, juridict ion de m in urs de 1H a ns (à 
l' exception des vagabonds) (1) « p urr~l d~c ~der 
en outre q lll' ce mineur sera placé sous le reglme 
de la libert é snrveiUée j ' , vlusie l1rO: C01lllllenta teur ' 
de la loi de I9I 2 ont d nné à ce 11lode de surveil
la nce le nom de libe rté u r cillée 07n;CSSO!i'C, pa rce 
qu 'elle n 'est q u 'a jouté accessoirement il une 
autre mesure pris(:' pa r le t rihuual : la liberté. 

Da lls le langage courant , c'e:st cette c1cflIière 
111esure (lui est, ord ina irement , quali tlée cIe liberté 
surveillée . 

Aussi, nous rés(:'rvant dl' rC\'l' nir p lus <1 mpk
ment da n des numéros lùtéri eurs ur la li herté 
p rovisoire et préjucliciell >, nous all ons , 111 ai nte
nant, parle r p lus I I dét ails de la libert é surveillé 
ac.ce. soire . R appelon , toutefois , a upara va nt , Ull 

de rnier cas de li bert é u rveillée 

40 L a Li berté surveillée après libéraÜo1t de la 
cn!rmic peliitentz"aùc. - Cette surveilla nce , q ui 
u 'a pas ~té prévue pa r la loi , est prat iq ué , el! fa it, 
pa r ce rt ains se rvices so iaux , à P a ris par exemlJl 
et est appel' e à rend re de gmnds se r\"ices. T rop 
SOLl\'el1t, les mineurs sortent désemparés des 
colonies pénitentiaires (2) et ont besoin c1 'ètre 
guidés, soutenus et e nl'onrag('s da n:, leur r éadap 
tation à la v ie libre. 

Liberté surveillé e accessoire 

Son origine . - E lle COlll!lle llCe il l'audience , a u 
moment de la lecture du jugement déJl nitif (j u
o-e lllent de la Chambre du COllse il , d u trihunal 
~our Enfants, cIe la Cour d 'a ppel, d e i::l ~ou~ ~le 
cassation en cas eLe pour\"oi devant cette JundIC
t ion) de la Cour d'Assises . 

Ce ne sont que des tribuna ux (lui la prononce nt , 
ma is li on to /( s les t rihuna ux. C'est une mesure 

( 1) Qui dépe nde llt ,le la Chambre <lu COIl~e.il, !'au f Cas p œ ial 
a rt icl e 4 fi n cl u décre t du 300ctohre 1935. 

(2) \ ·oir daus Il t re n Ulub-o de ja n v ier-fév rier un ;J rtic!c :;.u r n : 
~uj 1. 

d 'éduc t iou , il b ut cl nc q u le juridict ions 
pu i::; ent p ronollCC:. r des mesures de ce genre. Tel 
n'est p . Je cas des tribulia ux i~ple p~li.ce 
q ui u 'ont 1-l juger que des t;on trav ntlOl1 , cleht s 
ne révélant p as cl'in entioll p r ' rse , e_'e l11p le : 
u n aamin qui a ura it n' gl.igé d' allume r "a lan t em e 
cl "'bicyct te . Aussi une surveillance sera it -elle. 
ridi ule . 

Modalités d'application de la liberté surveillée 

Jlineur auxquels eUe s'aPPlique - T ous, qu 'ils 
a ie nt p lu ou moin de 13 ans . Cepeu aut, il y a 
UllC re, triction 10rt logique : étaut u ne m esure 
cl'éducat ion, elle n' est >ossible pour le mineurs 
tlc I H a ns lue 'i 1 tribuna l décln requ'ils ont agi 
:iallS tlisce.rnemen t .. . 

Lieux de placemel/t. - L a mis Cil liberté sur
veill ée comp orte le p lae ment de l' enfa nt soit 
dans sa fa mille , 'oit chez !tn p articliliel", soit dans 
une institution charit ab le. 

a) .Mi1/t:nr re1nis cl . es parent . - C'est la li be rté 
SlU 'eillée par exc 11ence, èelle q n 'on appli que 
d 'habitude. 

Nous la ve rr011S p lus e ll d pt il el l étudiant la 
tâ 'he du délégué. 

b) Ml>n.!'ur confié û une .' (!ersu}lllc )J . - Il faut 
comp rendre sous ce titre: 1 ° ' JI. ét~al1ger (ami ~le 
la famille, patrou 11 z leqne.l l' enfa nt est loge) . 
Sur c poin t, pa de d i ' u '··ion. 

2° Ce t erme ngl he-t-il la jtwàUe ? C'est pos
sib le pou.r les mi neurs de IR a ns, mai' n On pou r 
ceux de 13 a ns. 

111t"ne1brs cvnfiés ci w/c œ'uvre . - Il s'a it, bi~n 

entendu , d ' institutions privée ', a r l 'E t t n'admet 
p as cle surveilla nce , à t ort d u re. te , car c'e t j u'
tem nt clans les 'tablissement s de l'Etat , dont le 
pupilles sont tri! ' nombreux. llU' il sera it ~t,ére:
sant cle fa ire suivr cha que na ll u r p a r un delegu , 

Deux sort es d'œ uvres sont à em +ager : 

r ,es œuvrcs UIt1.'ertes : Homes, foyers , etc . . . Ce 
O:l! nt Je cas, en g ' néra l, lorsque l 'enfant se conduit 
très biell. ma is n 'a pas d fa mille, Il -'ao-ira, 'ou
\'e ut , de solntion p r v isoire , en attennallt , par 
l' xelllple , un engag ment. 

I. es (('/ti'/"CS iermées (patrouage ') . - Peut- il 
être nailllcnt ~ncor parlé de li berté slU\'eiUé 
lorsqu 'un enfant t int erné? C'est un ma uvaise 
plai'anterie , qui , 'e , pliquait à l 'oria ine par la 
p ossibilité, avec la li he rt ' surveillée, d.e cleman~e r 
de nou\'elles mesures e n cas de mauvaise cond mte 
d u mineur , mai qui , a-t-on dit, est san~ \"aleur 
a uj ourd'hui . u rest e , au un patronage u 'accep
terait cette t utelle. 

Pratiquement on a t omn' le p roblème . en.n om
ma nt délégué 1 directeur dG pat onag ce plI r nd 

~J 

1 

la surveill a llce (lu t ibunal par fa itement ill u oiTe , 
du moins par c m oyen. 

4 TO US pensons q 11e la 5un'eilla nce , p a r un dé.légué, 
de: en fa nts p lacés cl n s u n patrouage a ura it son 
utilité . Sans. llspecter la honne volouté d s patro
nacres , on peut anlll er que , surcha rgés comme ils 
1.e sont , ils ne den 'aient pas trouve r m::ttl':ais que 
des personnes visitent tel ou t 1 enfa ut e ll parti 
culier et -' int 're sent ù lu i. lJ ne fois le mineur 
li béré, la perSOll 11 dev ie ndrait un délégué t ou t 
dé:;igné à une \·éritahle lib rté surve illée cette 
foL (C'est le p rocédé pra t iqué e n Belgique , pa r 
xemp le. ) Du reste , la t âche d u tribunal pourrai t 

S'é11 trouver fac ilit ée : une remontra nce ve nue du 
dehors fera it p lus cl 'effet 'ur un enf~:ll lt IliŒl'ile 
q ue si elle était fa ite par qu lqU'Ull de la maison. 
On pou rra it , du re t e, évite.r les frict ions e lltre le 
d élégué et le perso1lnel du pa t ronage, e11 chois is 
sant, pour cette fonction, u n des membres cl u 
comit é de l'œuvre elle-même, 

Dans cle p rochains a rticl , nous étudierons la 
t âche du d' lé é et les évéuement · q ui peuvent 
modifier le régime de h Liberté S un 'e illée. 

(A suivre) CLAmE L VOX . 

Enfants en liberté surveillée 

Liberté surveillée p r éiudiclelle 

.N Tm"E. 14 a ns. Délit: ' 01: le bicyclettes 
en complicit é a v c d s gamins de son àgc . 

.Milielf jamilial. - )'l' diocre .. L e p're est d' une 
h onnêteté douteu -e et d ' un na t urel très ,· ioleut . 
Il a , déj à, 'té condamn ' pour vol p lusieurs fois 
ain -i u p our \'Îol nces en vers 1 s age1!ts . Ce-

eudant la mè.re a ru illeure r ép 11t a tion, c'est 
une fem me ra ng' t t rava illeuse. 

r 'ie de l'en jant. -- E levé d 'a bord , var ses 
gran d -parents, clans le N ord, E .. . n 'a fa it 
qn 'une scola rité très médiocre, e n rancIe partie 
pa r défaut ùe 11l oye us intellect uel". sa so rtie d e 
l 'école, il n 'a pas ét é mis en appre ntissage et a 
travai llé suc s i\'enw nt dans ulle ma i 011 de 
jou ts, nne nt reprise de menuiserie, en fi n dans 
lllle III i 'on de T . S. l'., ù il se tron\'ait a u m oment 
de so n d' li t. Son tra \·ail a urait p u être hon s' il 
é ait resté p lus lougt emp ' dans ses p lacc::; ct, S11r
tout, si son père ne l' incita it pas const a mment 
à la révolte contre -on patron , . omme il J' avait 
dressé contre ses maître ' p end ant sa scolarité. 
Aussi !J OIlI est-il un ga r on très bataillenr, 
inc p a ble de e ret enir q ua nd on le r éprima nde . 
par sseux, n'ayant q ue de notions morales très 
rédu it es . Bi 11 que d ' intelligence suftlsa nte, il ne 
paraît p as se rendre Comp t de la fa ute com mi e . 
C pendant, d 'ap rès le médecin psy chiat re, on ne 

releve pas ch ez lui d 'anomalies menta les, e t il 
fa u t plutôt incriminer l' éducation reçue. 

j ugell/c1/t. _.- ~Ialgré ces g ra \'es contre-indica
tions, le Tribunal a remis l'en fa nt à s(:'s p a rents, 
comptant llue leur \·i ve affection p our leur fils 
et la crainte de le perdre serait une sauvegarde. 

Toutefois, étant donné le peu de garanties 
qu 'off rent le garçon et sa fa mille, le Trihunal 
décide de ne p as preudre , (' ncore de déc ision défi
nit ive et ri e remettre sou jugement à 3 mois. 

[ ;'ois IIUlis Plus ta rd . - ... I ,es p rév is.ions du t ri
buua l se sont jnsti fiées .-\11toi11C et sa fa mille se 
SOll t sé l ie usemellt ameud b . I,e père 11 ' offre plus 
auenll suj et de reproch e e t sun'e ille étroitement 
SU ll !lis . Ce de ruier travaille de faço n sat isfa isante 
cI e n' u ne fa hriq ue de j onet s. 

L Tribuna l décide, douc, cie cOll\'ertir l 'épreu\'e 
t emporaire e n li berté surveillée dë(im tive (1). 

Condusiol/. - Depu is un an , Antoine est cn 
libert é surveillée ct continue, a ins i que sa famill e, 
à bien se cond uire. Il a fréque mment ch a ugé de 
p iace (apr ' s le ma rchand cle jouets , il a ét é em
ployé par ll ue maison ci e d écoration, uu maro
qu.inier , lin menuisie r, son p atron a ctuel). :.\Ta is , 
cla ns son in t a bili é, il fa ut in criminer le ch tl!l1age , 
l't 11011 uue faute ne sa part. 

* * * 
l': ... C t·sT.\\'r,:. rh ans. IJétit : vagahondage . A 

été trou vé erraut s ur la voie publique et arrété 
snr les indications de sa mère. 

J-!ih en farnihal . - D i'j int . l)aren~ divorcés. 
Le père, q ui serait enclin à la pa resse et aux m œ urs 
a norma les, s'est comp lèt ement désintéressé cie 
"011 fi ls . La mère, qui s'est rem ariée, for1l1 e a vee 
'on second mari lill m énage travailleur et ra ngé . 

:.vIa is elle ne se p réoccupe pas da \'a ntage de son 
fils, qui est, '-'el enelant, l'llllique e nfant du mé
nage . 

1 le de l'c i/ fal/ t. - Gusta\'e a, d 'ahord , ét é éievé 
Cil nourric(' , jllsqn 'à 8 ans et, jusqu 'à ce moment , 
on n' a rie n eL! ~I lui reproch er. Puis, il fn t confié à 
la mere <le son bea u-p ère et, désormais, sa con duite 
change : il (levient un très ma uva is élève, a , 
vis-à-vis de sa pseudo grand ' mère, une attitude 
reniermée, sournoise, 111 nteuse, montre des " ieLées , 
d rôles ". Repris par sa mère, i l ne s'a lll ende pas 
se met à fa ire cles fugues. Toutefois , cla l1s ses 
places , on e n est satisfait, cla us l 'ensemhle : après 
un a pprt' nti ssage de pâtissier penda nt 2 ans 1 / 2, 

il a travaillé dans une charcuterie, puis da ns des 
hôtels comme g ro01l1. En somme, après un début 
d ' apprenti ssag~, toute idée cl ' orientation profes
s ionnelle a é t é a bandonnée. 

( L) Toute.fo is en ..:aS d e lllauvaÏse coud uite , Ulle nouYl'll nl~sun.: 
pourra êt re prise ca r loult': li berté s14 rr.JeiJlà: , qu'elle urvut!u,' avant 
i ug~,nttti com me ceUe·ci, ap1"ès iugemm/, Ou apTes libù"tiolf de la 
colonIe p41litentiaire COIIlme ('dIe q ue 1'0 11 e ludi <:' p lus 1 Jiu, ~ -t tUH.';' 
nu-sure tl)ujours proviso;rt' , 



D'après le médecin psychiatre, l,'est Ull d' b ite 
mental, qui a été abandonné à lui-même. 

Il est nécessaire de placer l'enfant, car sa fa
mille ne n 'ut pas s'en occuper. D'antre part, 
comme il n'est pas \'rail1lent perverti, un place
ment à la campaone suffirait ;'1 le maintenir dans 
la bonne \"(lie. Ce placement serait d 'autant plus 
nécessaire qlle l'enfant a des telldances il la tu
berculose . 

IugclIl.cnl. - - Le Tribunal décide cle remettre 
son j llgemen t a II mois sui van t a fi Il de n"ri fier 
si l'enfant est \'raiment placé. 

1. ('. Illois .';uii 'allt. - - (~llsta\'C, est placé il la cam 
pagne par l ' intermédiaire de l'CEnne Z ... }bis, 
C01llme celle-ci n'est pas habilitée à rece\'oir des 
mineurs délinquants, le Servil'e ,,;ocial qui a fait 
l 'elJ(lnéte conservera la sUf\'eillaJ1ce. 

(' onclusiou. - - I/ cnfant est il la call1]lagnl' 
depuis l1l1 au et se conduit tout il fait bien le 
pa troll vient même de renou ve 1er SOlt l'ont ta t. 
J,'ceuvre Z. en\'oie régulièrement ses rapports au 
Service Social, responsable vis- il -vis du tribunaL 
Quant aux parents, on n 'cil a plus jal1laisentendu 
parier. 

* * * 
Liberté surveillée accessoire 

F .. :.\L\t:lUCE. 17 ails I / Z . !)élit: dégradatioll dl' 
monuments d'utilité, publique: a brisé il coups 
de pierres les carreaux des l.:sincs S .. , 

-'f/lieu jamihal. - Le père de l ' inL'ulpé est 
décédé il y a deux ans. C 'était un hOlllme travail
leur, énergique, très honnête , mais huveur, vio
lent et mauvais éducateur. 

Sa \'e llVe est une très hrave feml1le, honnête ;1 
tous point:;, de nIe, très dévouée aux sien:.;, mais 
fruste, débordée par ses occnpa tious ménagères, 
saltS autorité sur ses enfalIts. 

V ic de l' enjant . . - Apres une instruction pri
maire insuJlisante par suite de son caractère ins
tahle , }.Iaurice a travaillé au hasard des offres 
cl' emploi, mais sa ilS a UL'llUe orientation profes
sionnelle, clans les corps cie métier les plus di\'erses 
(papiers peints, imprimerie , chaussures, fumiste
rie, agricttlture, peinture, etc .. ,) . 

C'est un garçon impulsif, de caractère très faible, 
influençable. Il a fait plusienrs fugues et, depuis 
la mort cle son père, est de\'enll très indépendant; 
tcmtefois, depuis son délit, il désire s'amender 
afi.n cle rester chez sa mère. Bien (lue livré à lui
même et dans ulle ambiance médioLTe, il paraît 
susceptible de redressement. 

Cependant, 15 jours a\'ant le jugement, }Iaurice 
fait une fugue à Lyon, emportant sa paye. 

Iltgement. - Le Trihunal le laisse , pourtant, 
daus sa famille en liberté sun'eillée (mar,.; 1935)· 

A \'fil J()35 : ~Ianrice cherche très !llollement 
(lu travail, a de mauvaises fréquentations, et ne 
reste pas dans les places Ci u' on lui propose, 

~lai 1935: COl1lme le Service social le menace 
cIe faire un incident auprès du tribunal s ' il ne 
s 'amende pas, }Iaurice, tlé 'ide de s 'e ngager. 

Juillet 1935. }Iaurice <est e ngagé. La liherté Sllf

\'ei llée est term i née. 

* * * 
Liberté surveillé e après libération de la colonie 

pénitentiaire 

. \V ... ].\CQ\' l':S. li) ans. l,ihér(~ de la c( ,lonie de 
::\. . .. /Jé/il vol. 

.'li!lIat1o/l fall/.iliale. - :'Ifère reJllariée, après 
(livorc(~ ; (Iuaire enfants de 12, 10, 7, -+ et 2 ans 
sont is:;us de cette derllière llnion, 

A. la suite de l' enquétl' favorable du Sen'icl' 
social sur la famille, le mineur a été lihéré. 

Il fait très bonne impression: figure ouve.rte, 
travailleur, plutt>t timide. Il s'entend bien avec 
son l>eau-père et ses I / 2 frères et srcurs. Il est, 
tont d'al>or(l, placé dans un magasin d'alimcnta
tion qu'il quitte, l1lais sans motif gra\-e. Puis 
il entre clans llne fahrique d 'a vions où il se p laît 
bea\1c(lup. }Ialhellreusl>lllent, il t'st lllis en l'llô
ntage au hout de (i Illois. 

n mois plus tard, Jacques disparaît du domi
cile patemel, après avoir demandé l.O()O fra ncs 
su r son pécule a u Di recteur de la colonie ylén i
tl'lltiaire. Il serait en 1l1énage avec une jeune fille 
de 22 a 1IS. 

C01l\'oqué d 'urgence au Serviee social, ill'xplique 
(tue c'est SO ll beau-père qui l'a mis il la porte 
parce qu'il était en chômage. Il désire épouser la 
jeune 1111e et légitimer l 'e1lfant que celle-ci a eu 
d'nue précédente union. Sa future femme est très 
qllelcolH{lle et Jacques prend évidemment une 
trè", lourde charge. 

:\Ialgré l'opposition lie sa mère et celle du :ervice 
social, \\' .. , s'est marié, 11 travaille depuis peu dan: 
la 1Ilême usine (Ille son amie. 

La s\tr\'cillallce cOlltinue toujours. 

*** 
X ... R UGER. 20 ans. J,ibéré de la colonie de Z .. 

Délit îlntiric/U fugne et \'ols à ses parents et à 
cles coml1lerçant- d u quartier. 

.11dticjf. - Ayant été placé <.lU patronage' X, .. 
avant son envoi en colonie, Roger y (1\'ait appris 
la boulangerie et la culture. 

En novembre I934, Roger écrit au Sen'ice 
sucial afin de demander son aide pour obteuÎr 

une libération provisoire (1) . Il est, actuellement, 
dan,.; la s ction de mérite de la colonie, lllais son 
père ne \. ut pas s'occuper (le lui. Le Sen'ice ,.;ocial 
devra essayer de le faire chauger cl'avis. 

Le père est un homme sympathique, plein ciL' 
hou sens , ;;oucieux de SOlt honorahilité . Roger, 
iS';l1 d'une liaison passagère de sa femme , n'est 
pas son fils. Aussi, après la guerre, }I. X.,. a-t-il 
di\'orcé et l'enfant a été élcn' par sa mère . Tou
tefois II ua nt! la mère est morte, )I. X ... a repri s 
son fils ct a tâché de bien l'élever. }Iais l'enfant 
~l\ 'a i t re~'u de llla \1 vais pri Ilei pes dl' oia mère, ne 
s'entendait pas avec sa helle-mère, et s 'eoit mis 
il \'oler. }I. X ... est tout prét ü aider pécuniaire
ment au placement de l 'enfant, mais ne peut le 
reprendre chez lui ponr ne pas imposer ~l sa femllle 
de llOIlH'<tUX soucis, et il craiat , du reste, de ne 
pa,,; a\'oir l'antorité nécessaire pour diriger l'en
fant. Ille reprendra s'il sc' conduit hien dans l'essai 
dc pLtcenlent que le Service social va tenter. 

Rogl'r, libén', de la colonil', est placé, par 1'('11 -

trelllise du Service social, il la campagne. 
En juillet H)35, X ... placé depuis -+ mOIs se 

conduit bien . 
1-;n aOÎlt, le Service social lui cnvoie Ull mandat 

destiné ~l rembourser le pat rOll pour des vêtements 
dont il avait avancé le prix. :\Iais X ... s'approprie 
la SOlll me , vole ~l son patroll ulle hicyclette et 
Su Fr. que celui-ci lui devait et file à Paris. Il se 
fa it arrêter après avoir dl~pensé aux l'ourses tout 
l'e qu ' il possédait et s'être cOllstitué prisonnier. 
Il avait, entre temps, commis Ull ahus de cmIfiallce 
au détriment des établissl'ments F... ~l h .. , 
(L'ondamné Ü 20 fr. (['amende), 

Roger, visité à la prisoll de Freslles, oit il est 
hien noté, rec()llnaît sa légèreh\ et montre du 
repenti r. Tl l'ra int ~l cause ~l e ses concla m11a tions 
de fair<:' son service militaire (lans un bataillou 
d 'Afrique. D'autre part , son père ne \ 'eut plus 
s'intéresser ü lui. 

20 avril H)36 : X .. , a réintégré la colOllie de Z .. , 
et écrit au Service social pour lui demander de 
conti 11 uer :1 correspond re a \'ec 1 u i. 

(.l} CL'S nlÎllL'"U rS IH: ~()lll 4u'elllilH...:.rtl' provÎ:.:,uin: car, jl1~qll'Ù leur 
lll<.ljOrite, ils IX-'UYC;:'lll 0tn: réin lt-gn::3 dan::. 1::1 l:olonit:. 

CONFÉR,ENCES 

Les confé rences que :\1. H. van Etten devaiellt faire 
les 1 er et 2 mai à Saint':\IalQ et ù Rennes ont été re
m ises pa r suite des élections. 

8 ma~ . Congrè' de l 'A.ssociation pour l'Aid ~ aux III res 
de f mIlle. à ' !tatou . 1 1) 11 . i O (L'onffrt'nc ' parTi: y au 

tten,) , . 

l' ( ) l . l' .. \ 1\ LI ': " -----

Prisons et Maisons d'éducation 
surveillée en Palestine 

.\près la guerre, les puissances mandataires 
conservèrent pour les prisons l'ancien système 
turque, mais en lui faisant subir de rapides trans
formations. On supprima l 'ohligation faite aux 
prisonnières de se nourrir à leurs frais et la pro
preté et l'hygiène tirent lenr apparition dans la 
prison où, à Cf::' moment, la prollliscuité était 
effroyahle : la prison des femmes a'était qu'une 
grande pièce élU milieu de la pri:;on des hommes ., 
a\ï:~ l' dc~ \\' .-C., des lanlbos et une cour de récréa
tion Cl! COllllllun Les délinquantes étaient toutes 
llléla ngl-es et les criminelles, lf::'s vo1e1lrs, les pros
tituées, voi,;inaient avec des illlettes qui a vuient 
chapardé ou maraudé. 

Quant au personnel, sou niveau était si lias 
(lU'nne femme de ménage refusait de travailler 
avec lui, disant " qu'elle n 'était pas de cette catl'
gorie d e fernmes n . Il fut très <liŒcile d'extirper 
ce préjugé . l les réformes furent acco11lplies dans 
le quartier des fl'lllllles et celui des hOlllmes ... 
.:\.prè~ bien des retards, un foyer de jeunes filles 
fut érigé en maison de rééducation, et je (1) pus 
Y' faire transférer les jeunes délinquantes. Après 
quel(lu<:'s clitncultés, je pus trouver un personnel 
(Iualifil' pour la maison cle rééducation et la pri
S(ln ... 

ra l'n'S Oli .... - .\ la l'll!, on illstalla une prisun 
de femmes il Bethlehem, sous la direction d'un 
nlénage anglais sC'condé par pl\lsieuroi gardiennes. 
La prison était loin d'être parfaite, mais elle était 
séparée cie l'elle des hommes et avait , au moins, 
l'avantage de comporter des \\,.-c, déce nts et 
des lavabos ... Cet étahlissernent était cependant 
ill~\Itrisallt par suite (lu rapicle accroissement cle 
la population palestinienne. 

l"Cl population de la prison est, par snite cles 
conditions ;;p<,ciales de la Palestine, composée, 
Cil partie, cle cOl1lmurtÎstes qui se sont introduites 
en Palestine dans le but de faire de la propagande 
et qui ont été emprisonnées pour avoir contre
venus aux lois ; ce sont des prisonnières d'uB 
maniement clifficile. D 'autres sont arrêtées pour 
s'ètre introduites en fraude en Palestine. Ces deu ~, 

ca tégories de femmes ont un régime de fa velE 
(qua rtier séparé, permission cie ne pas revètii 
l 'uniforme de la prison, de ne pas être assujetties 
au tra\'ail, de posséder des livres , des journaux, 
d ' avoir \lne nourriture européenne excellente). 
Fne autre catégorie de délinquantes est repré
sentée par de - Arabes, convaincues d'adultère 
(probahl ment, h la '\lite d'un mar iage d'fige liis. 

(T) C'es t l'auteur IUl parle, 



lO 

proportionné) . La jeune lemme et SOl! amant sont 
tous deux condamnés il une peine de prislln (pli 
l'ent aller de 3 mois il 1 an. Les ditflcultés com
mencent ü la sortie de prison de la délin quante, 
car la famille du mari est prête :l lui faire expier 
dans le sang sa faute. Pratiquement , la questiOll 
sc résoud par un dédoIllmagement (montons on 
chameaux) payé's au mari par ramant. :\lais que 
de démarches et de travail de notre part pour en 
arriver là 1 

La multiplicité cles langues parléés par les pri
sonnières (les trois langues oflicielles anglais, 
ara he, hébreu plus le polonais , l 'a llel1lan~l, lé 
russe et le fraJ1<:ais), :mgmel\ü> encore les c!ill!
cultés. 

ComnH: le bes01n en devenait urgent, un gWll(1 
établissement, très J>érfectiollné, fut ouvert il 

Bethléem .. , I,e jardin est soigné: par les prison
nièrcs (lui vaquent au travail de la maison (y COIl1-

pris la cnisille , la lessive et le hlanchissage à la 
chaux des 11lurs) , elles font, également, leurs 
propres vêtements, confectionnellt cks sclk" de 
cheval , tricotent des bas ponr elles ct pour la 
maison cie rééducation <lE'S garçons. 

ra mais()n dc l'ééd'llwt!(}/l. - Il est. pos 'ible 
cl'y a\'oir hien plus de liherté que dans la pr ison. 
IJeux Arabê, cl 'excellentes femmes, que j 'ai 
forlllées, dirigent l'établis!"el1lent, secondées par 
Ulle 111 <1 ItresSl' pleine c1'enthollsiasl1le et de science 
et, moi-même, je \'isite chaque jour l'établisse
ment, pemlunt mes séjours ~l l' r usale lll. eaucon} 
de nos pupilles SOllt originaires de villages où les 
femmes sont illettrées et, lorsqu'à leur retour, on 

découvre qu'elles savent lire: écr ire, compter et 
coudre toutes sortes de vêtements, elles deviennent 
cl s peI onnages importants et peuvent faire de 
bien meilleurs mariages que les autre . Pendallt 
leur passage ~l la m ;'ù'Jon de r 'éducation , elles 
apprennent la cuisine, la houlangerie , la le sive 
ct le repassage (toutes choses nOllvelJes pour tles 
femmes arabes). On leur enseigne éaalemellt il 
faire des \'ètement de femmes et d'enfants ainsi 
que des hroderies pal stinienlles. E ll fin, à tour cie 
rôle, elles accompagnent une de::; directrices an 
marché. 

n ne libère jamai. ni une mineure d élinquante, 
ni même une détenue adulte sans leur avoir assuré 
des moyens d'existence, en leur trouvant un 
emploi, en les réconciliant avec leur famille, soit, 
ce qui vaut mieux, après leur avoir , ssuré un ma
riage convenable. 

1\Iais, tout ceci n 'est possible que parce que la 
prison des femmes étant relativement petite, 
chaque prisonnière est un -individu, non I/n /ll/miro. 

L'Inspe .teur général de la Police et des Prison. 
Il U~ se 'onde haque fois y U 'il ~'agi d'appor "el' 
de am'li ra iop.:; ; il a permi, notamment , le 

tra n 'fert le,.; délinq ua ntes agee: de lllOl11 ' d e 
2 () a.IlS (1 la prison à le maison de r" d nca tioll, 
s i e l! y ont plus rie cha ne : cl reIè\'el11 ut, C'e t 
grâce à lui , ('gal ment, ple la prison et la maison 
cle réédncation, peuvent avoir leurs Dropr four
ni,' eu r- et donn r < tlX f mm - lI1e nourriture plus 
\' a riée pour le lllême prix. 

Toutes 1 s prisons ne sont pas auss i moder nes : 
beaucoup SOnt vieill s et pen adaptées à leur but. 
.\u- i les dét nueS n 'y font-clles que passer, ava nt 
cl ' être dirig ' es vers les prisons centra.les. 

Une llonv lIe pri,.; Il de femmes va ê r cons
truit , cette année, à Acre, rlécongestiollnant 
cel! de H aïfa, qui est très imIJarfaite, ct c Iles du 
.. Tord de la Pal sti ne. 

Le ~ystèm de la Lzbcrüi , /l n'cillée 'étend rapi
dement, au:"si bien P()llI les fill . que pOUI le_ 
gar çolls et donne satisfaction dans l' en 'embl . 
L public 'y intéresse hea llcoup et , da ns 1 -
gra nds centres, s 'offre C0111me dél'gu ' bénévole. 

E n r ' sumé, J'(~ ta t des p risons pale t iniennes 
et 1 s méthodes qui y sont employées p tlvent, 
ai ~é l11e lJt , soutenir la comparai n a' c cem:: d 
l'A ngleterre . On nOllS a , h ien ent endu , fa it les 
habituelles critiquE' , di -ant qu nou donni liS 

trop de conf rt élllS: p risonni 'res et qu'elle cOm ,· 
mettront des iufrac.ti D S d an!:: le s ul but d'être 
incarcere Mai ' , e 11 Palest in c mme en Ano'le
t e rre, la libert ' e,·t le premie r des biens, t je 11' ai 
jalllai rencontré fem m , . j l ::lt1vre SQit- lie, ui 
n'ait ét'. on t nt: , apr s sa peine, cl retou rn r 
dans son ·mi érable foyer. 

1\ AI{ ,ARl.'T XIXON. 
ll'c.l/are Tnspector for the Palesti71 c 

G07.'ernemc!l i . 

Extrait et adapté da « The H m·yard Jou rna l )J, 

vol. I\-, N° 2, 1935. 

Congrès de la Ligue 
Française de l'Enseignement 

Le 52l' Congrès abonsl de lu Ligue F mnça ' -e 
:le l'E nseignement, lira lieu à \ ï chy , dn 28 au 
31 mai 1936 (Pentecôte). 

Lcs qucstùms cl étudier seront: 

10 La Prr/eclùm de l'En /all ce malheureuse. 
(Rapp orteur : :\[n1 J.....ahy -Hol1e bec ne. 

20 L'A ,·t-iO'iI Laique dans le domaùlc municipal. 
(Rapporteur :\1. Brilleancl , mair de Saint-Brieuc.' 

1. La premi '.r question e m porte les subdivi
sions suivante~ 

a) rot ction dco l'enfance ayant et au moment 
de la nai. s, n e, 

b) Penda nt la petite enfance (ta udis , misèr , 
préjugés, abandon moral) . 

c) Durant l ' àge scolai r (protectioll cie l' enfant 
contre sa famille, contre le ' défel'tllosit' s de 
l'école . 

d) \ -aga bondage de l' enfant (e."am iller les bie ll
fa its d'unc instit ution comw e celle des" Club::; p our 
les gamins dcs rues" en Am érique) . 

c) L 'e nfant n danger mor, 1 (prostitut ion de 
l'enfant, écoles de vol ). 

l ) Les jeunes délinquants : 
Que doit-on l ) n e r ,< des Tribl1 llanX d 'enfants " 
La vie de j 'e llfant d a ns les 1llatS011s de correc-

tion, t les patronages de rééducation. 
L utte rl entrepre.ndre contre les Bagnes (l'en

fants. 
g) Les d i tractions ou l'absence de distractions 

pom la jeune::;se. 

Il) Le- ( un ~ pOUf l'enfance 
scoutisme, colonie ' de \'a anc 

i) L l.lIl/l' apprenti: 

II 

(pa tronages' 
orp helinat) , 

Lutte pour un "cola rité p rolollgé ,OrientatÏ u 
profes: inl1l1ell .. Llltte l' ntre la sp éci lisa tion 
trop pr '·co e, .'ploitation e l' en f, nt, 

j) La 'uciété di:posc-t-dh' de mOl'CIIS slIffisClilts 
POIlI' protrif!,CI' l'ell/alll !liallldlY /IX , exploité, ig!wrallt 
il/{ débile? 

II. L '.l ctio ll !l?ïl.j ll t: dails le dnllla ine 1/ulii ù iplil. 

1. T ,oca ux scolaire . 

2, F r ' quenb tiOll scolairE', 

3. Caisse d s écoles. 

4. Ed ucation p hy ique, scoutisme. 

5. Œ unes postscolaires. 

Notes et Inforl11ations 
I~e l,exlc de." .Yoles cl Informa tions esl rédigé rWfc une ell tÎi .. ~ re o~ject i tJi l J. (' n conformité avec l'l~sfJril d,'s or Uc/cs 
ae jourrltlu.J' ,ou rel'Ut'8 cit,:.s en r é j"(:rnlce. S ous pCfI .sO Il$ qlle la ~() nfro /llul ,O Il dl!.'; in!ormatiofts. m f/m e s i. c f ·l lt.~-ci 
sont t(l ftdaIlCLellSeS , p eul éueil ler finl(rè t, .\uscile r des idëe$, orien/el' des rech erche.'i, révtlt:r en tous co . .:, po,. d(,s 

wuy~ ilS J l'u(]rne Il ta ire~, l' (( CItmo"p ~ (·re ) dt mt profJli!i/t·. 

FRA NCE 
Crimes commis pa r des eola ts. 

L e!; crimes d ' c11fu 11 ts dcvie11nl'11 t iréq nen ts. l,cs ré'ci b 
d guerre trop souvellt ré'pétés, lCs mau vais film s en 
sont probablement l'anse, ~Iais il faut, aussi. incriminer 
la lé.g.i:reté an:c laqt~d}e, à la \' ille comll1e à la campugne, 
o n l;llsse les arllles a teu et les munitions à la po rtl'e de 
la m U1l1 ùes entants. C'est souvent avec le fu si l ou le 
r yolver ne leur pi:re que les gosses coléreux, il la suite 
d' u?e displlte, a ba~teIlt 'lui les a l·oIltrurié. Pourquoi 

e tl.~~11 etal~ , tl.reste , tout chargé, pendu Ù lin clou dans 
la plcce prlnupul e de la ferlll e ? 

Pourquoi ce re \'o l\-er, m:llli de so n cIIarg~, ur , truÎ 
n ait-il dans le t.iroir Iton knlll' d 'u nl~ cOIllIl\ode d e la 
chambre ù coucher du modeste 10gb familial? 

.. ,Les arll1es il feu dcvraient, ail co'ntraire , être cachées 
dans lili _e ndro it 0\\ Il:s e nfants Il ' irai e ll't pas les cher , 
ch er , mente pont .louer! 

(D 'upri.' !; l'article de E. ~I()rel. l ,(~ Pwp le, l'mis, 
1 /_1 ( 3(l.) 

Amiens. Circulaire sur la liber té su neillée , 

~I. le Procureur géné ral Alard a adressé, le ') dl~ccl11bre 
35, à ~OllS les Proénreurs de la Républi q ue dn ressort , 
une lrculane pour appeler leur at tentio n sur le rôle 
des Di/agues r! la L iberté slI rveittét . 

Cett c.ircnlaire, apr0s ayoi r délini la tà he du dél é, 
gué! a ra ppelé. sail ill111ortance, surto ut après la promul
gahon de' decrets-l~)lS. d.u .3 T octobre, Cjui prévo ient 
entre au tre la posslb' h t e d e mesureS de Sttr\'e illalll'l' 
dans 1 s affai res d e déchéance pa ternelle. 

EI1 ~ ; Il'l~te aupri.'5 des tribunaux pOin que ie choix 
~es déle~es ne SOIt pas restremt aux j uges de paix de 
l arr~:md lsselllent , pra tique qui n e répond l1i au vœu 
u U leulsl ateur, ni à cel ui de la Cha ncelle ri e , mais s'étende 
au ~ I aux <' nota ires hono raires, instituteurs, fonction-

Ilfl i re, en r etraite, IIH"Jllbres d',-bsoL'Ïations dl' bienfai
sance , (lue le ms fOllctions yas;;ées 0 11 leurs rréoccupa
t l .m i h a bitu el les 111 et te nt Cl me m e de r emphr les fone >: 
tio ns déli ca t es d e d élégul' à la liberté snrveillée ... ' 

(D u lletin dit Patronage des EII/(l n l s mora lement a.ban, 
donnés ct/(. département de ÎIl Samme . :\lars 19.3G
:\miens .) 

L'alcoolisme et la criminalité iu\'éoiJe. 
Tablea u ("tl'blt l'al' la L i gue na lion ale co;/.tre l'a!coo

Usme : 
~on r 3·S S)l.~ .:\.i. habitants de JI à 15 ans, Ol! tr011\'e 

66 Iv r ~nes cnll11llel~ ou dl'lill<]uDnts, soit 1,6 % d e la 
popu latlO ll. 
. ~lItre !<).E'~ 18 ans, ~ur I.(Jït) . T17,.01l trou \'l' 531 
IVl <?~ nes l'nllllllels ou deltl1<]uants, SOIt 2(, %. 

E ntre Iq et 20 ans, sur 12(H}.481, la proportion est de 
1.471, soit Il() '1:, · 

A p artir de 21 UliS , pour 23.507.954, la proporticn 
est d e l(J. ·20l, so it (14 %. 

En );orman(lie où l'on aLllllinistt'e du vin aux c:nfant s 
en bas âge e t , pIns tard, de l 'eau-de-vie de cidre la 
mo yenne (les inognes C'i'imiuels ou délinquant s :1gé~ de 
1 l) à 2 0 a n",. si Ill/.i t jo'i~ plus forte ([Ile partou t ailieurs. 
!-<e ,; ~' r a ls ,('~u pnhles <;: 11 cett e histoire sont tlllel(!ues 
lî1 t(~ rl't;:; prl\·es. 

(Intran sigea Nt . 11/3 /3().) 

Vannes. 
L a Société nlU netaise clè Pl' tection de l'enfance en 

dan~er !1lo nii et d e ctJl\ClaIDlI0s libérts, (aHiliée au Co
mite püur b im.i nutio n ,lu Cr ime, Paris) a p O lir but: 

1" L I: ndressem': ilt d"s <'tt/mils et (ldo[cscen ls trad /lits 
eil justice . 

Dan,; ce b ut : " Il e form e ~es m embres à j 'ac tion 50· 
ciale . e n leur fournissant d e la documentation; 

A ssure le rec rutenient des raDporteurs et délégués. 
près d ~.: T ribu naux ponr E nfa nts ; ~ 

'(: charge d s enquêtes sociales; 
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Pri:'te son as~istan('e aux llline urs de 1 El :1 1:;; . "bjt:t 
de poursuites; 

_'l.ssure, so it diredela e llt , ~oit par l'i!J t e nn"::rli a i re 
d'œU\TeS spéciales, le pl nel'ment e t la su n "eilla n ee d es 
lo i neurs de 1 8 :.lIlS, CO li fiés cn li berté S il rn'illé par le 
tribunal pour E l!fants, par l':\ssisla llce pnbli'llle ou la 
falll ille ; 

Elle organise toutcs les ~u\"rcs annexes d 'o rd re 
social, rnoLral ou relig icux qui peuvent contribu er au 
r edresse JJle ut lllora i des mine urs . 

Elle patro lllle les j e unes d étenus il le ur sortie de 
JJlaisons d'édu cation snn"cillée de l ' adl1lin istratio 1 

pé lli ten tiairc. 
2° I~o ])rotccüon des n liucurs rn danger ;J/fltr:!, JJuzlhczt 

'i' ('1fX Olt aua;ulonn Js. 
Elle pro\"oqne leur dépistage, et prl'I HI toute ::. m es ur e 

I:t il es à leur t'\!;a rd. 
30 Hl""iduc men l cil" libe"rr's . 
l' ar : ])es \'isites a ux pri so llni c rs; 
Des CO JJfl:relll'cs Ù la lllai ~o n d 'arrl·t de \" a JJlJes ct le 

p r c-t ,le li \" res ; 
En le ur iacilitant Il' ret.our ,lans leur auciel1l1o lllici le, 

e nlenr fournissant clcs se('o lJrs enll ature e t en le" aidanl 
le trouver clu trava il ; 

En facilitant 1't: n g:ll.>;ellle llt 111 ilitaire o u l'li p rov(!
quant la rl-ltahiii tati01; jndiciai re s'il y a li e u ; 

1,:te . . . 

Irlande. Accroissement de la criminalité à 
6clfast. 
En 1<; .3 1, il Y a\'ait l 13 111inenr~ inc ulpés : eu 1932, 

1 (J.") ; en J(J:).) , le nombre éta it redesce ndu il L 42 , pour 
re11l0 nter Ù 2<:)1 t' n r 934 (p resqne le dun])le ~ j c t atteind re 
le l'lIiffre dl' )20 ('11 [9.15. 

. ( Trislz I nch /H ndwzt, V n b lin, 3 / 11.'l 1J. ) 

ROY A UM E U N I 
E prein lcs digitaJes. 

Le clld de la policc d e :\I anc lIest n appn}" l' p a r celui. 
,k Bir111iuglul1l1 prupose, d a ns son rapport all l1l1d / ( e 
pre ndrc, d ésol"lua is , les cnlprcintcs ,li gita ll's cle _ ,je ltne . 
d élinquants. Il ,lonne pour raiso l1 lïnlpo rtélncl' de la 
délinquance jU"l- uile : :'t Binuinglt:t111 . ° ",~ de. d t- liL, 
1'<111.nl'e <lernIL'rc , 'I\"ait ponr <llltc nrs " des llloins de 
17 ans " c t 50 '.'/0 ,les cri Ines cOl1tre la pro prié t & é t mt 
l'œuvre dl' jellllcs ,l éli nqu:tnts. 

T' ne m esnre d e ce gel1rc a urait nn pou \"()ir intimidant 
et fa ô li tnait la déco u \'cr te (l",s co u pa blt's. 

C ttc propositio n a s0 111 e \'é d es objections. O n a 
répo ndu que, loin de dil1lil l1l ~ r l a cri111i nalité , cette 
111esurc ne fe rai t 'lue l'accélé rer, C0111111e c1l e 1' :1\'ait fai t 
p ou r les délinqu allts nwj "' llrs. Qlle, d 'antre part, ce 
'lui n 'est, anx y e ll:>: , l ~ l'autorité , qu' une m eSllre a dmi 
n istr ati ve, deviendrait ponr 1 'el11'an t COlllIlH:: le sy m 
bole d e son e utrée ofllc iellc dans l ' a rmé", clu c rime, 
an 111l-mc titre q ne l' emplui rIes m e nottes. 

Le ch ef de la IFJli cc de Birmingham su ggh égale -
111e nt , d e faire emegist rer les 1l11lnéros d e bicyclet t s, 
ce q ui , d 'a pr~'s lui , clilll 'ullerait le n o mbre d es \'01 de 
bie nJdte. 

Le rapport d l' l a police ,le :'Ilandll'ster insiste , a 11ii5 i, 
snr la tenda nce actud le des jClllJ eS t!('l inqu <1nl. à 'O!l1 -

111ettre leurs d l· lits l' II b' llttl e. 
(Yews chroll!cll' 30 / 3 Î 36 et ,Hancheslcr C l/Md/an 

15 /4 / 36 .) 
P unition cOrltOrelle et délinquance, 

t( :'I[o n e xpé r ie n ce me proun:,)) écrit lin ins ti t.u t eu r a n 
g la is t( q u e la plul?a rt ,l es garçon s qui o nt cu d es diffi 
cultés, a yee la p o ltce étaien t ceux q ni , en l' las e, ' t a ie n t 
1 pllls som'ent Plll1 iS d e p lln it io ns co rpo rel le ... D a n: 
111a d ernière cl asse se tro ll\'a il un gHf o n q u e 11lm

b HttÎmes jusqu'ù e n a \·)ir 110 nte de n Olls-m ê m .. .. Il 
est, aetuell e111en t, d ans une m a iso n de rééduca tion." 

" F l! fl' S even Plus ", extrait d e The H o \\"ard J UUfn 1, 
1935. \" 1. l\", :\0 2.) 

La crimin alité ju\'énile s'est acc r ue et les d é lits les 
pIns grayes sera ient to nlnl;' par des c n fants cle 10 Ù 
13 a ns. (D ally T elgraPh , L ondun, 2 / 3 / 36.) 

SUISSE 
VEntr'Aide pa r le 'l'rayail a Oll\"e rt, prc's de GrandSOll 

(canto n ete \"aud) , Iln modest e foyer où sont reç us les 
" j",unes handicapés dll tra \"<l il ", j eunes gell.s de. n a tiona
lité sui sse, d e 1.'5 Ù 15 Hn 5, '1111 ont de la p"'llle a trouver 
le nr voie il ca use de diŒcllltés pers ~)Jll1.elles (infirmités , 
anomali es physiques ou m e ntal es , ('aractè re diffic il e, 
1l1é1IHlue cle confia n ce en sui, l"c lt ees ré pé t és, paresse ,etc ... ) 
C'est 1111 centre d 'orientation et de pré paratiun profe -
sionn ell es, applica tion lllt, thodiqlle ùe l'idée d e l 'a~ds
t.allce par le tra \' a il. l,es lez'tellrs dn Bulle tin <]lle ce 
prog ram!1le in tl'resse pe u \"l' lit '-:em a nder :tll B. 1. . B. 
le CO lJ1n1l1nl Ill e d e pr . se nO l! ïK qUI Y est consacre. 
( /Jnlfd/n d it lJ/f}"(,(/'1I T1/toll ((li o)/(l1 d' l ::dIlCl ft iol1, nO 38.) 

Prolongation de la scolarité. 
.. . Le premie r o l,jct de la re(,()1l1 ul:inclat io n qlle le 

Bnrea ll propose ù" la Confé rence internatiollak d n 
1'r:1\-ai l d 'aüresscr :lllX l':tats es t de fixer rL q uinze ails 
au l11 ui m; (ell atteJUl ant 'Ille les cireo n s tanl'('s - c 'est
:'t -dirc cIe !louyeanx progrt·s t ec hniques "-_. permette n t 
rl'deH~ r ,'e 11linilll11111) l ' ùge ri e l 'ub ligatiUll s('ola ir 
et de l'ad1l1iss io n au trayai l. 

l'our Inaints pays , l a prolongatiun jusqu a qu inz 
H ilS cle la Sl'o lar it{ ol, li ga tuire sera une ill11o\'atio n, 
m ais pllls;l'u !S ~) nt o u \'crt.la \'oie., ' 

Ou a (,Ol1statc dalls plUSIe urs pays 'lu al"l'l' le ,kve
lopp e ule llt (lu. chÎ!lllage , la fr.('qll~nt:~ti()u sculaire se 
tro u\"c \'olu utane111ell t pro lo ngee. 1', 11 G ra!1(le-B rctagll , 
llill' e l l( lll(~ te du :\Ii n\stl're du Travail fai t .- e n l11 ars 1'.)3 4 
a luo nlré 'Ille, Sl1r 31J.'!30 ?an:on s e t h iles d e. 11I011lS 
cl(' 1 () aus ins : ri ts l'0 11l111 üemandeurs d'emplOIS üa11s 
l'es se rv ices pu blics d e p laceJ11e n t, 23 % des garço ns 
e t 1 ï c;<) cle ' fill es co ntinn a ic nt d e fréqL~~nt",r l 'éc le CIl 

n ttCl1(laut. Cl' S:l1lt <1 " tels u sages '111 11 c:ou\"Ielld n llt 
dc gl'Ilé ra liser ('11 les ~ el1'la ll t. c IJ,ligatoircs. . 

Le Bureau lllt l' ï natlOual <Iu ra\"all e ll\"ISag(', "' gai e
m e nt , pOl U les .jL-ll nes gens ' (IJi rc'stent S:lI1S >111 pl ,-! i 
ù la fin ,le lenrs étllrles second a Ires , ted11lHltlèS ()JI s u pe
rieures, lll1C prulo llg,\ t;()ll (le la scolarité Des mesy res 
cl \' raicnt c,tre pri :;es : u) ponr ICll r permettre d e taIre 
d es ,; ta ges pra ti'lll('~ da ns dcs éta bl iSSe1l1Cll,ts illÜlls t r,iels, 
l'OtltlIl"'ITiaux o u ant.res, ('orrespo ll,lant a leur prepa
r atio n théoriqu e; b) pour leur facil it e r soit I:J fré'l.uen
t 'iltiOll prolongl'<'" cIe l ' établi ssem e nt d '~ r;selgll.E' 111~l1t 
o ù ils out terminé lt' iJrS dudes, Sl)1t la lrel[ u",ntatlo ll 
d 'n lle autre l'cole o ù ils pourraie nt acquérir d es co n 
naissan ces profess iu nnl'Iks <l n d é \'e!o pper le llr (,lllture 
gé néral e t, Ù cett e fill , e n leur al'cu rdant par excmple 
la gratuité d' inscriptio n , d es bourses d 'étude s o u cle 
rech e rc h es scientifiques . " 

(Rn)f(~ J n/anal/ona le du Trava/ l, Genève . 
.Extra it cl _ Lit, P a ris , 8 n o \"embre 1935 · 

LIVRES P ARUS 
L'Educal /u lI en SI' ÎSSt' . (.'. lll1naire d e' écoles, u niver

si t l-s, etc .. . , (~ c l1 è \·e . 3h -i ., 1. fra ncs s u i ses, ~tra Ilg~r : 
3 fran(· s . Cet anllu a ir" <,un tient égaleme llt un artIcl e 
l e :-1. Ed. J e X ()T . 'ur L' Ldlfca!i01! dL' 5 (mOrmOllX en 
Suisse (snin cle l n lisle des Ha liss ' 111 e nts pour a nor
maux) . 

G ILllER'f - R o lll .- . - / -1:5 troubles l1a!"t'/ I % ct psycftiqHes 
dl' l', 'lIlant . (Guide p rati q ue de cl 'pi st age e t d 'oncnla
tio n éd.ucati \'c, ) P aris, 1935. 328 pages. 

R apport cil' Ir, S . D . )i. - C. rI{ . :'II. 3ï J '136. I V , 
• lIr !' assi, l ilI/ce aux élrull CY " indigen ts el l' pxiclt lùm 
ci l' E IYfJll !!t'Y ries ouli",uti liS alùnfll i airt' s 

R eNi e ;/IédiGO-f>édago!!iqll t . 
R .' i.'ite méd ico-socia le de l' E"n f a11Ce, 2'\0 2, mars-aniL 

POl1R L'E!\FAXCE " 

L' EN FA N T 
JOURN AL MENSUEL 

PROTECTION DE L ' ENFANCE 
Assistance Hyg iène Education Psychologie 

~ 

M. Henri RO LLET 
FONDATEUR 

4:> 

DIRECTION: 379. rue de Vaugirard, PARIS, (1511) 

PRIX D'ABONNEM E NT 

France .........•. " ........•.. ,., 2 0 francs !Jar an 
2 5 francs Unio n Postale .. " .......... , . , .. . 

C"~qlU"S PO '/fl UX : PARIS 427-22 

Pour toutes vos ASSURANCES 
con tre l' INCENDIE, le VOL, tes ACCIDE, TS de 
TOU TE NATURE, sur la VIE, 

Ecrivez ~ l'assureur 

E. LANGLADE 
Assureur·Conseil. licencié en droit 

41, aveDDe Marguerite, SOISY-SOUS' MONTMORENCY (S.-et·O,) 

~(~()LE 

VENC E 
~ Il ~INET 

(A lpes-Mariti mes 
============= •• '============= 

SITUATION DANS UN SËJOUR IDÉAL 
NOURRITURE VÉGÉTARIE NE 

• 
ENSEIGNEMENT POLYTECHNIQUE 
TRAVAIL DES CHAMPS -,- TISSAGE POTERIE 

IMPRI MERIE A L'ECOLE, etc, 

Pour tous renseignements. s'adresser au Directeur: 
M. FREINET, il Vence (Alpes-Maritimes). 

LA GRANDE FAMILLE 
Château et Domaine du PEY -BLANC. Aix-en-Provence 

Maison de régénération pour enfanls chétifs et dé~cienls 
Doma;ne de 10 hectares, So{e~. Air pur. Culture physique. 

Vie de famille 

La m<!l ison peut recevoir 20 enfants de 7 à 16 ans, 
Pr"x modérés, Références. - PROSPECTUS GRATUIT 

Se recommallder de " l'Enfance Coupable" 
...... -.. 

Comité d'Étude et d'Action 
pour la Diminution du Crime 

Société cor resl'oDdaDte de la Howard I.eape 

SIÈGE : 12, rue Guy-de-Ia-Brosse, PARIS 

Pd,irl<nl : ~1. Dn::\\ I:. DIEl DE V,\D RLS 
."ecr,;/nrre G,'n':rul lr's"ri, r : )\. IIE\R\ ,an ETTEl'i 

B UT : alLi rer l"aUrnlion des autorité. C( l\l p ,;t pnte~ ct du 
gran,l l' lhlic' ~lIr to u Le_ les ! fo r mes pénil nli aJ res .et pénales 
owreptiLles d'amener II I rel\! \ ewent plu. emc'ace de. del 'nquants. 

. La Li frue pOLIr l' i!:n fance " Coupable " cn e t u nn liliale qui 
s' es{ . pée · Jisée da n. la Iléfor me de. InstilutioLL» concernant les 
d';lin'I" an t- . O\',;n i l~s . ) 

RÉSULTATS obtenus par le Comité pour 
la Diminution du Crime depuiS sa fondation (1926) 

~ e rl1l el\lre de la p ri sou Saint, Lazar/' (Pnri.), am élioration 
J, Il d 'autres prison. el colonies péni tenLiai res , 

Coufti rences mensuelle. régulih es dan s 11 mai;ons centrale. 
ou ma ison~ d'arn\t. 

S(;"lI~e ' de Olu-ique par les équ ipes m usical 5 de prisons dans 
5 p ri.ons . - Hl \ i.ilellrs de prisons accrédités. 

Créalion d 'une revue mensuelle" Rayons" (auounement de 
oulien : lU fraucs), distribuée gratuitement à 9;jtJ femmes dans 

13 prison" 
Cr6a tion de la Sauvegarde de l'.\dole.cence, service d'enquêtes 

soci al e~ près du Tribunal pOlir Enfants de la Seine, 
T ra\ ,ii i de liaison avec les œUHe. de détenus libéré. (Mulhoust'. 

Cacn, Rc nnc$, Vannes). 
Conoti tu tion de filiales acti\'es il Strasbourg, Montpellier, 

NiŒle~, Ve" . iIIes, Melun, Pois.y, Aix, Marseille, 

MAISON DE SANTE 
DES DIACONESSES 

18, rue du Sergent-Bauchat, PARIS (12<) 

_.e--

CHIRURGIE 
MÉDECINE 

ACCOUCHEMENTS Il 

BIÈR ES 

DOUBLE 
CONSERVE 

BOCK-ALE 
WALDBRAU 

GRUBER & CIE 
BRASSEURS 

82, Boulevard Vollaire, Paris (11<) ij 



POUR L'EXFAXCE "COUPABLE" 

DÉCLARATION DES DROITS DE L'ENFANT 

(Déclaration de Genève, 1924) 

1. L'enfant doit être mis en mesure de s d i-wlopp el' d 'une façon normale, matériellement et spirituellement. 

2. L'enfant qui a faim doit êtl'e nourri; l'enfant malade doit être soigné; l'enfant arriéré doit être en cou-
ragé; l'enfant déyoyé doit être ramené. L'orphelin et l'abandonné d oivent être recueillis et secourus. 

3. L'enfant doit être le premier à recf'\'oir cl s ~ecoul's en temps de détresse. 

4, L'enfant doit être mis en mesure f!f~ gagnpl' sa vie et doit être p rotégé contre l'exploitation. 

S. L'enfant doit être élevé dans le "e n Li mt"llt que ses meilleures qualités doivent être J m ises au serViCe 
de tous. 

Par sa documentation 

Son bulletin périodique 

Ses conférences 

LA LIGUE OUR L'ENFANCE " C UPA LE " 

L . e'ra"j : Henri COST.\ lie BEAU R EGARD. 

Cherche à améliorer 

le statut des 

Enfants arriérés et dévoyés 

Imprimrne Ch.-Ao BÉDU, Sk\mand (Cherl 


